
13397/20 

ASSEMBLÉE NATIONALE  

QUINZIÈME LÉGISLATURE 
 S É N A T  

SESSION ORDINAIRE DE 2020-2021 

 
 

Reçu à la Présidence de l’Assemblée nationale 
le 2 décembre 2020 

Enregistré à la Présidence du Sénat 
le 2 décembre 2020 

 

 

TEXTE SOUMIS EN APPLICATION DE 

L ’ARTICLE 88-4 DE LA CONSTITUTION 

 

P A R  L E  G O U V E R N E M E N T ,  

À  L ’ A S S E M B L É E  N A T I O N A L E  E T  A U  S É N A T .  

 
 
 
 
Décision du Conseil portant nomination de deux membres du Comité des 
régions, proposés par la République portugaise 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
E 15341 



 



  

 

13397/20    jmb  
 GIP.1  FR 
 

 
Conseil de 
l'Union européenne  

 
 
 
 
 
 
Bruxelles, le 30 novembre 2020 
(OR. en) 
 
 
13397/20 
 
 
 
 
CDR 122 

 

 

  

  

 

ACTES LÉGISLATIFS ET AUTRES INSTRUMENTS 

Objet: DÉCISION DU CONSEIL portant nomination de deux membres du Comité 
des régions, proposés par la République portugaise 

  



 

 

13397/20    jmb 1 
 GIP.1  FR 
 

DÉCISION (UE) 2020/… DU CONSEIL 

du … 

portant nomination de deux membres  

du Comité des régions,  

proposés par la République portugaise 

LE CONSEIL DE L'UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, et notamment son article 305, 

vu la proposition du gouvernement portugais, 
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considérant ce qui suit: 

(1) Les 10 décembre 2019, 20 janvier, 3 février et 26 mars 2020, le Conseil a adopté les 

décisions (UE) 2019/21571, (UE) 2020/1022, (UE) 2020/1443 et (UE) 2020/5114 portant 

nomination des membres et suppléants du Comité des régions pour la période du 

26 janvier 2020 au 25 janvier 2025. Le 8 juin 2020, le Conseil a adopté la décision (UE) 

2020/766 portant nomination des membres et suppléants du Comité des régions pour la 

période allant du 1er février 2020 au 25 janvier 20255. Le 30 juillet 2020, le Conseil a 

adopté une nouvelle décision portant nomination des membres et suppléants du Comité des 

régions, la décision (UE) 2020/11536. 

(2) Un siège de membre du Comité des régions est devenu vacant à la suite de la fin du mandat 

de Mme Cristina de Fátima SILVA CALISTO. 

(3) Un siège de membre du Comité des régions est devenu vacant à la suite de la fin du mandat 

sur la base duquel M. Vasco Ilídio ALVES CORDEIRO (Member of a Regional 

Executive: Governo Regional dos Açores) avait été proposé, 

A ADOPTÉ LA PRÉSENTE DÉCISION: 

                                                 
1 Décision (UE) 2019/2157 du Conseil du 10 décembre 2019 portant nomination des membres 

et suppléants du Comité des régions pour la période allant du 26 janvier 2020 au 
25 janvier 2025 (JO L 327 du 17.12.2019, p. 78). 

2 Décision (UE) 2020/102 du Conseil du 20 janvier 2020 portant nomination des membres et 
suppléants du Comité des régions pour la période allant du 26 janvier 2020 au 
25 janvier 2025 (JO L 20 du 24.1.2020, p. 2). 

3 Décision (UE) 2020/144 du Conseil du 3 février 2020 portant nomination des membres et 
suppléants du Comité des régions pour la période allant du 26 janvier 2020 au 
25 janvier 2025 (JO L 32 du 4.2.2020, p. 16). 

4 Décision (UE) 2020/511 du Conseil du 26 mars 2020 portant nomination des membres et 
suppléants du Comité des régions pour la période allant du 26 janvier 2020 au 
25 janvier 2025 (JO L 113 du 8.4.2020, p. 18). 

5 Décision (UE) 2020/766 du Conseil du 8 juin 2020 portant nomination des membres et 
suppléants du Comité des régions pour la période allant du 1er février 2020 au 
25 janvier 2025 (JO L 187 du 12.6.2020, p. 3). 

6 Décision (UE) 2020/1153 du Conseil du 30 juillet 2020 portant nomination des membres et 
suppléants du Comité des régions (JO L 256 du 5.8.2020, p. 12). 
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Article premier 

Sont nommés membres du Comité des régions pour la durée du mandat restant à courir, à savoir 

jusqu'au 25 janvier 2025: 

– M. José Manuel Cabral Dias BOLIEIRO, Member of a Regional Executive: 

President of the Regional Government of Azores, 

– M. Vasco Ilídio Alves CORDEIRO, Member of a Regional Assembly: Regional 

Parliament of Azores (changement de mandat). 

Article 2 

La présente décision entre en vigueur le jour de son adoption. 

Fait à …, le … 

 Par le Conseil 

 Le président 

 


